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LLES MESUFIES A PFIENDRE SI VOTRE INSTALLATION EST CONFOHME

v

Lisez soigneusement ce
Procès-Verbal et faites
attention aux notes
éventuelles.

vMA - 48.5

Lors d'extensions ;mportantes
de l'installâtion, fâites
recontrôler de nouveau.

Un recontrôle de l'installation
est obligatoire avant
13!1112A44.

BïV Namur / Luxembourg
reste à votre service ptur ies
contrôles nécessaires.
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